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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

cartes bancaires
Question écrite n° 71393

Texte de la question

Mme Monique Rabin interroge M. le ministre des finances et des comptes publics sur la sécurisation du
paiement par carte bancaire face à l'obligation de délivrer à des prestataires le numéro de la carte et le
cryptogramme à 3 chiffres figurant à son verso. Elle s'interroge sur les fichiers ainsi constitués et la durée
pendant laquelle les données sont conservées par les prestataires. Elle se fait le relais d'un certain nombre de
personnes soucieuses de préserver leur droit et les risques encourus. L'accès aux données personnelles et
confidentielles du détenteur de la carte bancaire par une tierce personne, différente de la banque, sont autant de
risques favorisant la revente de fichiers, le piratage de sites internet, l'accès aux fichiers de personnes travaillant
avec le prestataire. Elle interroge le ministre sur la pertinence de l'affichage du cryptogramme au dos de la carte
bancaire et s'il ne pourrait pas être connu du seul détenteur de la carte bancaire sous pli confidentiel.
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